
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXPOSÉ DES MOTIFS
-22 du Code général des collectivités territoriales 

(CGCT), le conseil municipal peut déléguer au maire certaines de ses attributions pour la durée de 
son mandat. Cette faculté vise à assurer une gestion plus réactive et efficace des affaires communales, 
tout en garantissant la continuité du service public.

législatives, il apparaît nécessaire de mettre à jour les délégations accordées au maire. Cette révision 
permettra également de clarifier les seuils et les modalités 
maintenant un contrôle effectif du conseil municipal sur les décisions prises en son nom, 

-23 du CGCT.

VISAS
Textes législatifs et réglementaires :

1. Code général des collectivités territoriales (CGCT) :
o Article L. 2122-22 : Délégations de compétences du conseil municipal au Maire.



o Article L. 2122-23 : Obligation pour le maire de rendre compte des décisions prises 
par délégation.

o Article L. 2122-18 : Possibilité pour le maire de subdéléguer ses attributions à des 
adjoints ou conseillers municipaux.

o Article D. 2122-7- -valeur des titres de recettes 
(créances irrécouvrables).

o Articles L. 523-4, L. 523-5 et L. 523-7 du Code du patrimoine : Diagnostics 

2. Loi n° 2022-217 du 21 février 2022 (loi 3DS) :
o -22 du CGCT (ajout des alinéas 23°, 27° et 30°).
o Introduction de nouvelles compétences délégables (ex. : autorisation des mandats 

municipaux).
3. Code de la commande publique :

o Article L. 2120-1 : Seuil des marchés publics et procédures associées.
4. Jurisprudence administrative :

o
délégations).

5. Autres textes :
o Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (NOTRe).
o Décret n° [à préciser] fixant les seuils pour les délégations en matière de marchés 

-valeur.

CONSIDÉRANTS
1. Intérêt général et efficacité administrative : Les délégations consenties au maire permettent 

multiplication des réunions du conseil municipal pour des décisions de portée limitée. Cette 
souplesse est essentielle pour garantir la continuité du service public, notamment dans les 
petites communes comme Saint-Jean-de-Ceyrargues.

2. Respect des principes de subsidiarité et de proximité : La délégation de compétences au 

objectifs de la loi 3DS. Elle permet une prise de décision au plus près des réalités territoriales, 
sous le contrôle régulier du conseil municipal.

3. Cadre juridique sécurisé : Les décisions prises par le maire dans le cadre des délégations 
sont soumises aux mêmes règles que les délibérations du conseil municipal (publicité, 
motivation, contrôle de légalité). Le maire est tenu de rendre compte de ces décisions à chaque 
réunion o -23 du CGCT.

4. Adaptation aux évolutions législatives : La loi 3DS a élargi le champ des compétences 

mandats spéciaux. Il est donc nécessaire de mettre à jour les délégations existantes pour 
intégrer ces nouvelles dispositions.

5. Clarification des seuils et modalités : Pour certaines compétences (ex. : marchés publics, 
tarifs des droits de voirie), il est proposé de fixer des seuils précis afin de maintenir un 
équilibre entre efficacité administrative et contrôle démocratique.

DÉCISION
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
Article 1 Décide de confier à 
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Article 3 Subdélégations
-18 du CGCT, 

former le conseil 
municipal.

Article 4 Obligation de rendre compte :
Le maire est tenu de rendre compte des décisions prises en application de la présente 

2122-23 du CGCT.
Article 5 Publicité et recours

La présente délibération sera :
o Publiée au recueil des actes administratifs de la commune et en disponibilité 

permanente sur le site internet de la Commune sous réserve des dispositions relatives 
à la protection des données personnelles.

o
o Conformément aux articles R. 421-1 et suivants du Code de justice administrative, elle 

Tribunal 
administratif de Nîmes (ou la juridiction compétente pour le département du Gard) 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.


